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MARCHÉ  PUBLIC ADAPTÉ NÉGOCIÉ DE  SERVICES 
Articles 27 & 28-I (*) du décret 2016-360 du 25 mars 2016 

 
3 avenue des cinq Martyrs   Tél : 03 44 26 86 66 
60530 NEUILLY EN THELLE   Fax : 03 44 26 86 69 
http://www.neuillyenthelle.fr   e.mail : secretariat@neuillyenthelle.fr 
 

 

Maître de l’Ouvrage 

 
Commune de NEUILLY EN THELLE 

3 avenue des cinq Martyrs 
60530 NEUILLY EN THELLE 

 
Pouvoir Adjudicateur : Monsieur le MAIRE de la commune de NEUILLY EN THELLE 
 

 
 

Objet de la consultation 

 
RESTAURATION SCOLAIRE 

FOURNITURE ET LIVRAISON DES REPAS EN LIAISON FROIDE  
 

 
 

 

ANNEXE au C.C.A.P. 
 

 

Article 28 : services sociaux / JORF n°0074 du 27 mars 2016 

 
Catégorie de services : 7 : Services d'hôtellerie et de restauration 
Classification principale : Code CPC : 64230 Code CPV : 55521200-0 : Services de livraison de repas 
Classification secondaire : Code CPC : 64230 Code CPV : 55523100-3 : Services de restauration scolaire 
 

 
 
 

Mode de passation 

 
Marché reconductible en procédure adaptée négociée 

(Articles 27 & 28-I du décret 2016-360 du 25 mars 2016) 
 

UNITÉ MONÉTAIRE : Euro (s) - € 

 
 

Remise des offres 

 
Date : VENDREDI 15 JUIN 2018  
Heure : 12 heures 
Lieu : Hôtel de Ville, 3 avenue des cinq Martyrs, 60530 NEUILLY EN THELLE  
        

 
 
(*) article 27 : Lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure aux seuils de procédure formalisée, l'acheteur peut recourir à 
une procédure adaptée dont il détermine  librement les modalités en fonction de la nature et des caractéristiques du besoin à 
satisfaire, du nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d'y répondre ainsi que des circonstances 
de l'achat. Lorsque l'acheteur a prévu de négocier, il peut attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans 
négociation, à condition d'avoir indiqué dans les documents de la consultation qu'il se réserve la possibilité de le faire (…). 
 
article 28-I : Quelle que soit la valeur estimée du besoin, les marchés publics ayant pour objet des services sociaux et autres 
services spécifiques, dont la liste est publiée au Journal officiel de la République française (cf. supra), peuvent être passés 
selon une procédure adaptée dans les conditions prévues par l'article 27.  
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Fonction 
Type de 
contrat 

(1) 

Statut 
(2)  

Niveau 
Ancien-    

neté totale 
date de nais-  

sance  

Travail sur un 
site extérieur 
hors période 

scolaire 
(oui/non) 

mandat 
électif (CE, 

DP, D 
syndical, 

…)  

Horaire 
contractuel 

hebdo. 

Salaire 
base 

mensuel 

Horaire 
contractuel 
mensuel 

Droit 
annuel 
RTT 

Av 
Nature 

PAC PSM 
% 

ancien- 
neté  

13 ème 
mois ou 

PFA 
mensuelle 

prime 
respon-     
sabilité  

prime 
habillage 

Prime 
intermittence  

scolaire  

EDR 
CDI 
INT 

LISSE 
EMP I 01/12/2017 05/07/1980 NON NON 22H25 780,32 € 78H98 NON OUI NON NON NON OUI NON OUI OUI 

EDR 
CDI 

LISSE 
EMP I 01/02/2008 06/07/1981 NON NON 28H00 943,98 € 94H87 NON OUI NON NON 2,00% OUI NON OUI NON 

 


